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REUNION DU 22 FÉVRIER 2024 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 27  Présents : 23  Votants : 26 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-deux février à 20h30, le Conseil municipal de la commune de GENESTON 
dûment convoqué le seize février, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Karine 
PAVIZA, Maire 
 
PRESENTS : PAVIZA Karine, BLANCHARD Astrid, RICHARD Joël, LUCAS Nathalie, CATROUILLET Emmanuel, BOUCHEZ 
Brigitte, GLOTIN Frédéric, BODEREAU Régine, de FILIPPIS Christian, LEPINOUX Edith, CORGNIET Marie-Thérèse, 
ALUSSON Michel, ROUSSE Fabienne, THOBY Jean-Yves, LARBRE Sébastien, DENIAU Mathieu, MIGDAL Nicolas, 
GAUTRET Matthieu, COCHARD Laurent, FRANÇOIS Michel, BLANCHET Patricia, BOUCHAUD Jérôme et DUMONT-
WATTRE Emmanuel. 
 
ABSENTS : MARTEIL Anthony (pouvoir à RICHARD Joël), LELIEVRE Sandrine (pouvoir à BODEREAU Régine), BARTEAU 
Aline (pouvoir à LUCAS Nathalie) et Etienne LE GOUALLEC. 
 
SECRETAIRE DE SÉANCE : DENIAU Mathieu. 

 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Approbation du procès-verbal du 1er février 2024. 
2. Actes pris par le Maire dans le cadre de ses délégations. 
3. Protection sociale complémentaire. 
4. Cession foncière. 
5. Fixation des taux de la fiscalité locale pour 2024. 
6. Convention de servitude avec ENEDIS. 
7. Composition des commissions municipales et des groupes de travail. 
8. Modification du tableau des effectifs. 
9. Questions diverses. 
10. Compte rendu des commissions et syndicats. 
 
 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 1er FÉVRIER 2024 

 
Suite à la transmission du procès-verbal de la séance du 1er février 2024 aux élus, il y a lieu de soumettre ce 
document à l’approbation du conseil municipal. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

➢ APPROUVE le PV du conseil municipal du 01/02/2024. 
 

2. ACTES PRIS PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS  

 
Madame le Maire fait état des actes pris dans le cadre des délégations accordées par le conseil municipal.  
 

  Devis, marchés ou avenants signés : 
 

Haut-parleurs pour sono salle du Conseil 1 792,72 € MULTISCENIC 

 
➢ Déclaration d’Intention d’Aliéner :  

 
- 34 rue Jean Baptiste Legeay 
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3. PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE (Rapporteur Karine PAVIZA) 

 
La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, initiée par 
l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021, place la couverture des risques prévoyance et santé des agents au 
premier plan de la responsabilité des employeurs publics territoriaux.  
 
Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation financière à la 
couverture du risque Prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, puis à celle des risques frais de 
Santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de couverture pour chacun des risques. Le 
décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu en préciser les modalités. 
 
L’accord collectif national signé le 11 juillet 2023 par l’ensemble des associations représentatives d’employeurs 
territoriaux et des organisations syndicales représentatives de la fonction publique territoriale vient renforcer les 
obligations des employeurs et les droits de leurs agents, en instituant notamment la généralisation de l’adhésion 
obligatoire des agents aux garanties Prévoyance dans le cadre de contrats collectifs conclus par l’employeur au plus 
tard le 1er janvier 2025.  
 
En premier lieu, le niveau des garanties offertes sera différent. Les contrats collectifs de Prévoyance à adhésion 
obligatoire devront en effet prévoir un niveau minimum de garantie couvrant tous les agents pour les risques 
Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 90% de la rémunération annuelle nette (TBI, NBI, RI). 
 
En second lieu, c’est la participation des employeurs publics territoriaux qui change, avec une prise en charge, au 
minimum à hauteur de 50% des cotisations acquittées par les agents au titre du régime de base à adhésion 
obligatoire prévu par l’accord collectif national du 11 juillet 2023.  
 
L’enjeu financier n’est donc plus du tout le même pour les collectivités territoriales avec un élargissement de la 
base des bénéficiaires d’une part, et de la participation unitaire d’autre part.  
 
Il est également à noter que le caractère obligatoire de l’adhésion impactera également le régime 
d’assujettissement social et fiscal de la participation versée par l’employeur et des prestations versées par les 
assureurs. 
 
En troisième lieu, l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 et l’accord collectif national du 11 juillet 2023 
renforcent également les obligations des employeurs publics territoriaux en matière de dialogue social, en 
instituant la mise en œuvre d’un comité paritaire de pilotage et de suivi pour chaque accord collectif conclu. 
 
Les employeurs publics territoriaux doivent donc, à plus ou moins brève échéance, engager d’une part des 
négociations avec les organisations syndicales et, d’autre part, une procédure de mise en concurrence en 
conformité avec le code de la commande publique pour sélectionner le ou les organismes assureurs qui couvriront 
les garanties de prévoyance dans le cadre de contrats collectifs à adhésion obligatoire. 
 
Les dispositions de cet accord collectif national doivent faire l’objet dans les mois à venir de transpositions 
législatives et réglementaires. 
 
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 a également confirmé le rôle d’expertise des Centres de Gestion qui 
ont désormais l’obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et des établissements publics 
de leur ressort, des conventions de participation en matière de Santé et de Prévoyance. 
 
Les enjeux sont multiples : santé au travail, attractivité du secteur public, équilibre financier, dialogue social. Le 
domaine expert qu’est celui de l’assurance des collectivités et de leurs établissements publics en accroit la 
complexité. 
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Afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire ont décidé de placer 
cette question au cœur du schéma régional de coordination, de mutualisation et de spécialisation et de construire 
ensemble un cadre de mise en œuvre collectif et sécurisé. 
 
Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l’expertise imposées par ce type 
de dossier, après une analyse approfondie menée depuis le mois de juillet 2023, le Centre de gestion de Loire-
Atlantique a décidé, avec les 4 autres Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire, d’engager un marché 
régional afin d’être en mesure de proposer à l’ensemble des employeurs publics de la région une offre pointue et 
adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière de prévoyance, à compter du 1er janvier 2025, puis 
en santé, à compter du 1er janvier 2026.  
 
Dans cette perspective, le Centre de Gestion de Loire-Atlantique et les 4 autres Centres de Gestion de la région des 
Pays de la Loire se sont engagés dans une démarche experte et globale, qui offre aux collectivités territoriales et 
aux établissements publics de leur ressort un accompagnement de haut niveau sur tous les aspects juridiques, 
fiscaux, sociaux et financiers inhérents à la Protection Sociale Complémentaire. 
 
Ainsi, le Centre de Gestion de Loire-Atlantique et les 4 autres Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire 
piloteront l’ensemble du processus, tant pour ce qui concerne le dialogue social et l’animation de l’instance 
paritaire régionale, que la définition des garanties, la rédaction du cahier des charges, la conduite des négociations 
avec les assureurs, l’analyse des offres, la rédaction des projets d’accords collectifs, la mise en place de la gestion 
des prestations et le suivi et le pilotage des contrats dans le temps, au bénéfice des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics locaux, ainsi que des agents assurés. 
 
La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l’attractivité auprès des organismes 
d’assurances, mais également de mieux piloter les risques, et par là-même de maîtriser les évolutions tarifaires 
dans le temps. 
 
Enfin, le Centre de Gestion de Loire-Atlantique et les 4 autres Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire 
sont parmi les tous premiers centres de gestion à initier cette démarche, ce qui constitue un gage de compétitivité 
pour les collectivités territoriales et établissements publics qui adhèreront à la consultation. 
 
Le conseil d’administration du Centre de Gestion de Loire-Atlantique, par délibération du 19 décembre 2023, a 
autorisé la signature d’une convention constitutive de groupement de commandes avec les 4 autres Centres de 
Gestion de la région des Pays de la Loire en vue de lancer pour le compte des collectivités territoriales et 
établissements publics lui ayant donné mandat, une procédure de mise en concurrence en conformité avec le code 
de la commande publique pour conclure des conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance. 
 
Cette procédure permettra à tout agent d’un employeur public territorial ayant adhéré aux conventions de 
participation d’accéder à une offre de garanties d’assurance prévoyance mutualisées et attractives éligibles à la 
participation financière de son employeur, à effet du 1er janvier 2025. 
 
Pour se faire, le conseil municipal est appelé à donner mandat préalable au Centre de gestion de Loire-Atlantique 
afin de mener la mise en concurrence. 
 
Jean-Yves THOBY : La démarche de mutualisation est intelligente. 
 
Madame le Maire : Effectivement avec les 5 Centres de Gestion cela semble plus tenable d’avoir une proposition 
financière et une protection sociale complémentaire pertinente. 
Nicolas MIGDAL : Est-ce que c’est un appel d’offres 
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Madame le Maire : La procédure de commande publique qui va devoir s’appliquer considérant la mutualisation est 
bien celle d’un appel d’offres. 
 
Jérôme BOUCHAUD : Cela engendre quoi pour la commune ? 
 
Madame le Maire : Cela va engendrer des frais car cela devient obligatoire pour les employeurs. 
 
Jérôme BOUCHAUD : On sait quelle somme cela représente en plus pour la commune. 
 
Madame le Maire : Non pas encore cela va dépendre de l’offre qui sera retenue. Actuellement la commune participe 
à la prévoyance avec une démarche en fonction des revenus des agents. C’est obligatoire dans le privé, c’est logique 
que cela devienne obligatoire dans le public. 
 
Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et  
L. 827-1 à L. 827-12 ; 
 
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ; 
 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
 
Vu la circulaire N° RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et des 
établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
 
Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction 
publique ; 
 
Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique ; 
 
Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 
 
Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la 
Fonction Publique Territoriale ; 
 
Vu le schéma régional de coopération, mutualisation et spécialisation adopté par délibérations concordantes des 
cinq centres de gestion des Pays de la Loire et signé le 26 septembre 2022 ; 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 16 février 2024, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
➢ DONNE MANDAT AU CENTRE DE GESTION DE LOIRE-ATLANTIQUE, coordonnateur du groupement de 

commandes constitué des 5 Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire, pour l’organisation, la 
conduite et l’animation du dialogue social au niveau régional en vertu des dispositions de l’accord 
collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la 
Fonction Publique Territoriale 
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➢ DONNE MANDAT AU CENTRE DE GESTION DE LOIRE-ATLANTIQUE pour la réalisation d’une mise en 
concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de 
conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance. 

 

4. CESSION FONCIERE (Rapporteur Karine PAVIZA) 

 
M. BOUZAEFF Alexy souhaite acquérir une partie de la parcelle AL 72 environ 25 m² située rue du Taillis, ce qui lui 
permettra d’agrandir son accès.  
Cette parcelle d’espace vert appartenait au lotissement de la Petite Malnoue qui vient d’être rétrocédée à la 
commune, elle est en zone Ub au PLU.  
 
La commission urbanisme a émis un avis favorable à cette cession. L’évaluation de la parcelle a été faite par le 
service des domaines, réceptionnée le 11 janvier 2024, pour une valeur de 33 € le m², le service des domaines 
considère qu’il n’y a pas de constructibilité supplémentaire de donnée à la propriété, cette valeur est assortie d’une 
marge d’appréciation de 10 % soit 36,30 € le m².  
Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge de l’acquéreur.  
 
Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur cette cession, son prix, la désaffectation de ces 25m2 du domaine 
public des espaces verts et le classement de ces 25m2 dans le domaine privé communal. 
 
Madame le Maire indique que sur cet espace vert, il y a des riverains qui sont intéressés également pour acheter 
des mètres carrés. Cependant, cela pourrait apporter de la constructibilité, notamment permettre le détachement 
d’un terrain à bâtir, donc le tarif serait bien évidemment différent. Le tarif proposé au conseil municipal pour ce 
dossier est propre à la cession avec Monsieur BOUZAEFF. 
 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
➢ DÉSAFFECTE environ 25 m² avant bornage de la parcelle AL 72 du domaine public des espaces verts. 
➢ DÉCLASSE environ 25 m² avant bornage de la parcelle AL 72 du domaine public communal au domaine 

privé communal. 
➢ APPROUVE la cession de la parcelle AL 72. 
➢ FIXE le prix de la cession à 36.30 €/m². 
➢ DIT que les frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge de l’acquéreur. 

 

5. FIXATION DES TAUX DE LA FISCALITÉ LOCALE POUR 2024 - (Rapporteur Karine PAVIZA) 

 
Le conseil municipal doit fixer les taux de la fiscalité locale pour l’exercice 2024 pour la taxe d’habitation (dont les 
logements vacants et résidences secondaires), pour la taxe foncière sur les propriétés bâties et pour la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties. 
 
Madame le maire indique que le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties est moins important sur Geneston 
qu’à l’échelle nationale, sur les communes de même strate, le taux national en 2022 était à 37.76 % au niveau du 
territoire de grand Lieu la commune de Geneston possède un taux moins élevé que 5 autres communes (le taux 
maximum est à Pont St martin avec 47 % en 2023). 
 
Madame le maire rappelle également qu’en 2007 il y a eu une baisse de la fiscalité puis 9 années sans travail sur la 
fiscalité, ce qui n’a pas apporter de recettes fiscales en plus. Il est donc nécessaire de pouvoir faire évoluer les 
recettes afin de pouvoir financer les investissements et pour voir rembourser les emprunts nécessaires à la 
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réalisation des investissements structurants en cours ou à venir qui touche toute la population (restaurant scolaire, 
les équipements sportifs, la voirie, l’éclairage public, le réseau des eaux pluviales).  
 
Lors de la commission finances du 08 février 2024, il a été acté qu’une augmentation de la fiscalité était nécessaire. 
 
Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants, l'article 1636 B sexies et 1518 bis 
relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d'imposition, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2331-1 et L. 2331-3, 
 
Vu la loi de finances pour 2024, 
 
Considérant que Astrid BLANCHARD, Emmanuel CATROUILLET, Sébastien LARBRE, Jean-Yves THOBY, Patricia 
BLANCHET, Michel FRANCOIS, Marie-Thérèse CORGNIET, Nathalie LUCAS, Edith LEPINOUX, Frédéric GLOTIN, 
Christian de FILIPPIS et Joël RICHARD sollicitent un vote à bulletin secret, soit plus d’un tiers des présents, 
 
Après en avoir délibéré et avoir procédé au dépouillement des bulletins, le conseil municipal : 

- DIT que les taux de la fiscalité directe locale pour 2024 sont les suivants : 

Taxe Taux 2024 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires  24.33 % 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 37.85 % 

Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties 63.88 % 
 

 

6. CONVENTION DE SERVITUDE AVEC ENEDIS - (Rapporteur Karine PAVIZA) 

 
La commune est propriétaire de la parcelle cadastrée AE 22 et ENEDIS sollicite une convention de servitude à titre 
gratuit sur cette parcelle pour l’implantation de canalisations souterraines. Le projet de convention de servitudes 
a été joint à la note de synthèse. Il est demandé au conseil municipal d’approuver cette convention de servitude 
au profit d’ENEDIS. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques, 
 
Considérant le projet de convention de servitude entre la commune et ENEDIS,  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

➢ APPROUVE la convention de servitude avec ENEDIS annexée à la présente délibération. 
➢ AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer la convention et tous les actes liés à ce dossier. 

 

7. COMPOSITION DES COMMISSIONS ET GROUPES DE TRAVAIL - (Rapporteur Karine PAVIZA) 

 
À la suite des prises de fonctions des nouveaux élus, Messieurs Laurent COCHARD et Etienne LE GOUALLEC. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
➢ APPROUVE la modification de la composition des commissions et groupes de travail ci-dessous : 
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COMMISSION FINANCES :  
 

PAVIZA Karine LEPINOUX Edith MIGDAL Nicolas 

BLANCHARD Astrid CORGNIET Marie-Thérèse BARTEAU Aline 

RICHARD Joël ALUSSON Michel GAUTRET Matthieu 

LUCAS Nathalie ROUSSE Fabienne COCHARD Laurent 

CATROUILLET Emmanuel THOBY Jean-Yves LE GOUALLEC Etienne 

BOUCHEZ Brigitte LARBRE Sébastien FRANCOIS Michel 

GLOTIN Frédéric MARTEIL Anthony BLANCHET Patricia 

BODEREAU Régine LELIEVRE Sandrine BOUCHAUD Jérôme 

de FILIPPIS Christian DENIAU Mathieu DUMONT-WATTRE Emmanuel 

 
COMMISSION URBANISME :  
 

PAVIZA Karine LEPINOUX Edith MIGDAL Nicolas 

BLANCHARD Astrid CORGNIET Marie-Thérèse BARTEAU Aline 

RICHARD Joël ALUSSON Michel GAUTRET Matthieu 

LUCAS Nathalie ROUSSE Fabienne COCHARD Laurent 

CATROUILLET Emmanuel THOBY Jean-Yves LE GOUALLEC Etienne 

BOUCHEZ Brigitte LARBRE Sébastien FRANCOIS Michel 

GLOTIN Frédéric MARTEIL Anthony BLANCHET Patricia 

BODEREAU Régine LELIEVRE Sandrine BOUCHAUD Jérôme 

de FILIPPIS Christian DENIAU Mathieu DUMONT-WATTRE Emmanuel 

 
 
COMMISSION AFFAIRES SCOLAIRES ET PETITE ENFANCE : 
 

BODEREAU Régine, vice-présidente LELIEVRE Sandrine 

BARTEAU Aline THOBY Jean-Yves 

  

 
COMMISSION CULTURE : 

 

 
 

 
COMMISSION JEUNESSE ET SPORT :  

 

BLANCHARD Astrid, vice-présidente COCHARD Laurent 

DENIAU Mathieu  

FRANCOIS Michel  

 
COMMISSION BATIMENTS COMMUNAUX : 

 

de FILIPPIS Christian,  vice-président BOUCHEZ Brigitte 

ALUSSON Michel DENIAU Mathieu 

BOUCHAUD Jérôme FRANÇOIS Michel 

RICHARD Joël COCHARD Laurent 

 

GLOTIN Frédéric, vice-président LARBRE Sébastien 

DUMONT-WATTRE Emmanuel LEPINOUX Edith 

MARTEIL Anthony  
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COMMISSION ENVIRONNEMENT :  
 

BOUCHEZ Brigitte, vice-présidente de FILIPPIS Christian 

CORGNIET Marie-Thérèse RICHARD Joël 

 
COMMISSION VOIRIE ET RESEAUX :  
 

RICHARD Joël, vice-président BOUCHEZ Brigitte FRANÇOIS Michel 

ALUSSON Michel de FILIPPIS Christian MARTEIL Anthony 

BOUCHAUD Jérôme DENIAU Mathieu  

 
COMMISSION COMMUNICATION, INFORMATIQUE ET ESPACES NUMERIQUES :  

 

CATROUILLET Emmanuel, vice-président THOBY Jean-Yves 

LARBRE Sébastien GAUTRET Mattieu 

MIGDAL Nicolas  

 
COMMISSION AFFAIRES SOCIALES ET SERVICES AUX HABITANTS :  

 

LUCAS Nathalie, vice-présidente de FILIPPIS Christian 

BARTEAU Aline DUMONT-WATTRE Emmanuel 

ROUSSE Fabienne LEPINOUX Edith 

CORGNIET Marie-Thérèse  

 
COMMISSION ACTIONS ECONOMIQUES :  

 

ALUSSON Michel, vice-président DUMONT-WATTRE Emmanuel   

de FILIPPIS Christian LELIEVRE Sandrine 

DENIAU Mathieu RICHARD Joël 

 
COMMISSION TRANSITION ECOLOGIQUE :  

 

THOBY Jean-Yves, vice-président CATROUILLET Emmanuel 

BODEREAU Régine GAUTRET Matthieu 

BOUCHEZ Brigitte LELIEVRE Sandrine 

MIDGAL Nicolas COCHARD Laurent 

 
COMMISSION ANIMATIONS MUSICALES :  

 

LARBRE Sébastien, vice-
président MARTEIL Anthony 

GLOTIN Frédéric RICHARD Joël 

LEPINOUX Edith  

 
COMMISSION SOUTIEN AUX PROJETS D’AMENAGEMENT :  

 

MARTEIL Anthony, vice-président DUMONT-WATTRE Emmanuel RICHARD Joël 

ALUSSON Michel FRANÇOIS Michel  

BOUCHEZ Brigitte LARBRE Sébastien  

DENIAU Mathieu LUCAS Nathalie  
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➢ GROUPES DE TRAVAIL : 

TERRITOIRE 
INTELLIGENT 

 
MOBILITE 

TERRITOIRE ENGAGE 
POUR LA NATURE 

(TEN) 

SCHEMA DIRECTEUR 
AMENAGEMENT 
LUMIERE (SDAL) 

Emmanuel 
CATROUILLET 

Nicolas MIGDAL 
Régine BODEREAU 

Edith LEPINOUX 
Sandrine LELIEVRE 
Mathieu DENIAU 
Anthony MARTEIL 
Jean-Yves THOBY 
Sébastien LARBRE 

Astrid BLANCHARD 
Jean-Yves THOBY 

Emmanuel DUMONT-WATTRE 
Sandrine LELIEVRE 

Edith LEPINOUX 
Nathalie LUCAS 

Fabienne ROUSSE 
Brigitte BOUCHEZ 

Joël RICHARD 
Laurent COCHARD 
Frédéric GLOTIN 

Jean-Yves THOBY 
Brigitte BOUCHEZ 

Joël RICHARD 
Nicolas MIGDAL 

Jérôme BOUCHAUD 
Laurent COCHARD 

Joël RICHARD 
Jean-Yves THOBY 

Christian de FILIPPIS 
Jérôme BOUCHAUD 

 

8. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - (Rapporteur Karine PAVIZA) 

 
Dans le cadre de recrutements au service technique et au service enfance-jeunesse, il y a lieu de procéder à la 
modification du tableau des effectifs avec la création d’un poste à temps complet d’adjoint technique et un poste 
à temps complet d’adjoint d’animation principal 2ème classe. 
 
Ces créations de poste correspondent à l’intégration dans les effectifs d’un agent contractuel depuis 1 an aux 
services techniques, en remplacement d’un agent titulaire et au remplacement d’un agent titulaire parti en 
disponibilité, l’agent recruté n’ayant pas le même grade il y a lieu de le créer. 
 
Nicolas MIGDAL : cela signifie que l’agent recruté est sur un grade supérieur à l‘agent remplacé ? 
 
Madame le Maire : effectivement il n’est pas sur le même gradé, il est sur un grade supérieur en tant qu’adjoint 
d’animation principal 2ème classe.  
 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale,  
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code général de la fonction publique territoriale, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

- APPROUVE la modification du tableau des effectifs avec : 
✓ la création d’un poste à temps complet d’adjoint technique 
✓ la création d’un poste à temps complet d’adjoint d’animation principal 2ème classe 
✓ la suppression d’un poste à temps complet d’adjoint d’animation 

- DIT que le tableau des effectifs est arrêté selon le tableau annexé à la présente délibération  
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9. QUESTIONS DIVERSES 

 
9.1 Dénomination de voie publique : 
Il y a lieu de dénommer la voie qui traverse le parc du château et qui dessert la future salle du parc, le château et 
les dépendances, la commission urbanisme propose de la dénommer Allée du Château. Le conseil municipal est 
appelé à se prononcer sur cette dénomination de voie.  
 
Laurent COCHARD : Est-ce qu’il y a eu d’autres propositions de noms ? 
 
Michel FRANÇOIS : Oui j’avais proposé l’Allée de l’Abbaye. 
 
Madame le Maire : Effectivement, d’autres noms ont été proposés mais celui de l’allée du Château était le plus 
parlant. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

➢ DÉNOMME la voie qui traverse le parc du château et qui dessert la future salle du parc, le château et 
les dépendances, « allée du Château ». 

➢ CHARGE Madame le maire de communiquer cette information aux services de la Poste et de secours. 
 

9.2 Autorisation à donner à Madame le maire pour engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement avant le vote du budget : 
En application de l’article 1612-1 du Code général des Collectivités Territoriales, dans le cas où le budget d'une 
collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif est en 
droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
précédente.  
 
Le maire est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  
 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, le maire peut, sur autorisation du conseil municipal, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 1612-1, 
 
Considérant que les crédits ouverts au budget de l’exercice 2023 pour les dépenses réelles d’équipement (hors 
crédits afférents au remboursement de la dette) étaient de 3 529 090.56 €, le montant maximal pouvant être 
autorisé est de 882 272.64 €, 
 
Considérant que le montant des dépenses susceptibles d’être nécessaires avant l’approbation du budget de 
l’exercice 2024 est de 82 346.09 € détaillées comme suit : 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
➢ AUTORISE Madame le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement avant le 

vote du budget 2024, dans la limite du tableau ci-dessus. 
 

10. COMPTES RENDUS DES COMMISSIONS ET SYNDICATS 

 

• Commission jeunesse et sports : Claire PICHAUD est genestonnaise et va participer à l’épreuve solidaire et 
sportive des Sénégazelles 2024, à ce titre elle va récolter des dons de fournitures scolaires en mairie les samedis 
matins 09 et 23 mars ; Mona FRANCIS a effectué un stage de préparation et a gagné ses 2 courses dans le cadre 
du stage ; la 09/03 aura lieu la remise du label ville sportive à la Ferté Bernard, les associations ont été conviées 
à venir; la rando des huitres aura lieu le dimanche 03 mars ; le planning des activités de l’Adome pour les 
vacances d’hiver propose diverses activités, notamment le séjour ski. 

 

• Commission animations musicales : 47 personnes se sont inscrites aux prochaines Musically’s du 23 mars via 
le lien internet, une permanence sera assurée ce samedi 24 février de 9h30 à 12h00 en mairie pour les 
personnes qui souhaitent s’inscrire. 

 

• Commission voirie et réseaux : Les travaux de maçonnerie du lavoir du rouet sont prévus mais interviendront 
en fonction de la météo. 

 

• Commission transition écologique : Une rencontre a eu lieu avec les responsables de service afin d’échanger 
sur les écogestes et le numérique responsable à développer au sein de la mairie.  

 

• Commission affaires scolaires et petite enfance : une réunion de travail a eu lieu pour la mise à jour du Projet 
éducatif de territoire (PEDT) ; dans le cadre d’un projet sur la Guerre à la bibliothèque, des classes des 2 écoles 
y seront accueillies ; la réunion du comité de pilotage du RPE est fixée le mardi 20 mars ; une réunion 
d’organisation du printemps des mar(s)mots a eu lieu ce 22 février, cet évènement aura lieu du 13 au 23 mars 
sur les communes de Geneston, Montbert et le Bignon. 

 

• Commission culture : La chasse aux œufs aura lieu le dimanche 31 mars. 
 

• Commission bâtiments : Les travaux d’extension de l’Adome ont débuté, le service est toujours en 
fonctionnement et accessible. 

 
 
 

OPERATION CHAPITRE ARTICLE MONTANT PRÉCISIONS 

44 – BÂTIMENTS COMMUNAUX 21 21312 523 121,83 € Maîtrise d’œuvre restaurant scolaire 

47 - ACQUISITION DE MATERIELS 21 2188 1 933,66 € Sèche-linge et défibrillateur école 

48 - TRAVAUX DE VOIRIES ET RESEAUX 204 204181 15 149,85 € 
Enfouissement réseau éclairage public 
allée des Maisonneuves 

48 - TRAVAUX DE VOIRIES ET RESEAUX 

 

204 

 

204182 
  

  58 768,18 € 
  

Enfouissement du réseau électrique 
basse tension (35 994.17 €) et réseaux 
de télécommunication (22 774.01 €) 

77 – SALLE DE SPORT 

 

20 

 

2031 

 

7 704,00 € 

 

Etudes pré-opérationnelles complexe 
sportif (diagnostic sanitaire amiante et 
plomb, étude de sol géotechnique) 
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• Commission environnement : Les arbustes enlevés à l’Adome ont été replantés au cimetière ; le samedi 02 
mars aura lieu la collecte des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) à Grand Lieu 
Communauté en présence de réparateurs qui pourraient donne un avis sur des réparations possibles de 
certains électroménagers défectueux ; le 23 mars aura lieu une opération broyage à la déchetterie de Geneston.  

 
 

Séance levée à 21h55 
Prochaine séance du conseil municipal : le jeudi 28 mars à 20h30 

 


